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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia Royaume du Cambodge 
Chambres Extraordinaires au sein des Tribunaux Cambodgiens Nation Religion Roi 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: Les co-avocats principaux pour Date: 23 novembre 2011 
les parties civiles, dossier nO 002 

DE: M. Ie Juge NIL Nonn, President de la Chambre de premiere in 

COPIE: 

OBJET: 

Par Ie present memorandum, la Chambre de premiere instance confie aux co-avocats 
principaux pour les parties civiles la responsabilite principale de conduire l'interrogatoire des 
trois parties civiles dont les noms sont indiques dans l' Annexe B confidentielle (Doc. 
nO E13111.2) qui pourront etre entendues au cours de cette premiere phase du proces. La 
Chambre rappelle aux co-avocats principaux que leur interrogatoire ne doit porter que sur les 
faits pertinents dans Ie cadre du premier proces et sur les souffrances que ces faits ont 
entrainees pour les parties civiles. Les depositions des temoins qui seront entendus au cours de 
la premiere phase du proces seront bien sUr, en temps utile, egalement limitees aux sujets 
pertinents dans Ie cadre de ce proces. 

S'il est juge necessaire que ces parties civiles abordent egalement d'autres questions, une 
requete orale a cet effet pourra etre presentee a Ia Chambre de premiere instance, qui decidera 
s'il convient, dans un souci d' organisation efficace du proces, d' entendre egalement ces parties 
civiles sur d'autres sujets. La Chambre previent toutefois que les requetes de ce type ne seront 
que rarement accueillies. 

Faute pour Ie moment de savoir clairement si les accuses du dossier n° 002 repondront ou non 
aux questions susceptibles de leur etre posees, il conviendrait que les co-avocats principaux 
soient prets a proceder a l'interrogatoire des trois parties civiles des Ie 5 decembre 2011. En 
effet, en cas de refus de ces derniers, la Chambre a l'intention de proceder directement a 
l' audition des temoins et des parties civiles indiques dans Ie document Doc. n° E 13111.2. 
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